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16	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Cadastre. Prorogation de la loi relative à  
l’assainissement cadastral et à la résorption 
du désordre de la propriété

Copropriété. Décision d’autorisation  
de travaux afférente à la fois aux parties 
communes générales et aux parties  
communes spéciales

18	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Conflit de juridictions. Interprétation 
de la convention franco-marocaine  
en matière de divorce

20	 ENTREPRISE

Société anonyme (SA). Sanction du refus 
de distribuer aux titulaires d’actions nou-
velles des dividendes

Sociétés et autres groupements. Reprise 
d’un protocole par une société en forma-
tion : prise en compte de la commune 
intention des parties

22	 FAMILLE - PATRIMOINE

Successions / Libéralités. Sort des plans 
d’épargne salariale en cas de succession 
vacante ou en déshérence

23	 PROFESSION

Discipline notariale. Appel d’une sanction 
disciplinaire : la chambre de discipline n’a 
pas la qualité de partie à l’instance

Principales mesures de la 
loi de finances pour 2025

E n raison de l’adoption, le 4 décembre 
2024, de la motion de censure ayant 

empêché sa publication avant le 31 décembre 
2024, la loi de finances pour 2025 a finale-
ment été promulguée le 14 février 2025, 
après validation, à quelques exceptions près, 
par le Conseil constitutionnel.
Ce budget vise avant tout à réduire le déficit 
public à 5,4 % du PIB.
Quelques dispositions favorables aux contri-
buables sont des incitations fiscales en faveur 
du logement, de la rénovation énergétique et 
de l’agriculture.
Les mesures principales sont au cœur de la 
pratique notariale. > LIRE P. 1
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